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laquelle le Secrétaire général des Nations Unies en aura reçu

notification.

Article 13'

.a) Tout- Etat signataire de la présente convention peut, au

moment de son adhésion ou à toute date ultérieure, déclarer.; ,

par notification adressée aù Secrétaire général des Nations

Unies, que la présente convention s'appliquera à l'un quelconque

des territoires qu' il 'représente sur le plan international;

la convention s'appliquera aux territoires désignés dans cette

notification à partir du trentième jour qui suit la date à

laquelle le secrétaire géné.ral des Nations unies aura reçu

cette notificationo Les rtats contractants s'engagent respec=

tivement à intervenir immédiatement auprès des gouvernements

de ces territoires en vue d'obtenir leur assentiment à l'applica-

tion de la présente convention sur lesdits territoires et, s'ils

obtiennent ce- consentement, à adhérer immédiatement a la

Convention au nom et en ce qui concerne chacun d'euxo

^bj Tout ^tat qui, conformément à l'alinéa a; ci-dessus, a

fait une déclaration étendant.,l'application de la p.résente

Convention pourra, avec le consentement du gouvernement intéres-

sé, a une date ultérieure quelconque, déclarer par notification

adressée au Secrétaire général des Nations Unies, que la

Convention cessera de s'appliquer à l'un quelconque des terri-

toires désignés dans la notification; la Convention cessera

de s'appliquer audit territoire six mois après la date à

laquelle le becrétaire général des Nations Unies aura reçu .

cette notificationo

Article 14

Le Secrétaire général des Nations Unies informera chacun

des Ltats mentionnés â 1'article 10 de la date du dépôt de

chaque instrument d'adhésion et de la date à laquelle la

présente Convention entrera en vigueur; il- leur fera part de

tous renseignements reçus par lui en application des disposi-

tions de l'article 11, ainsi que de toute notification reçue

par lui en application des dispositions des articles 12.ou 13.


